
REGLEMENT DU CIRCUIT 

INTERREGIONAL HUNTER 2026 

HUNTER AMATEUR 

 

Article 1 : Conditions générales 

Les comités régionaux de Normandie, Bretagne et Pays de Loire organisent un 

circuit interrégional basé sur 3 étapes dans des zones limitrophes 

Le circuit se déroule sur les étapes de  

- Saint lo, 7 et 8 mars, Norm 

- Bourgbarré, 10 et 11 mai, Bre 

- Laval, 23 et 24 mai, PdL 

En équitation, une épreuve de figures imposées le samedi et une épreuve de 

maniabilité le dimanche. En style une épreuve par jour, avec possibilité de 

surcote de 5 cm le deuxième jour.   

Il y aura un classement par épreuve et un classement championnat cumulant 

les résultats des deux jours.  

Les cotes des obstacles sont celles prévues dans le règlement spécifique hunter 

de la FFE. Elles pourront être majorées du fait qu’il s’agit d’un championnat. 

Chaque épreuve est ouverte. Chacun engage pour les épreuves auxquelles il 

souhaite participer le samedi et le dimanche. 

 

Article 2 : Conditions de participation 

Seuls les cavaliers licenciés en Normandie/Bretagne ou Pays de Loire pourront 

participer aux épreuves championnats exception faite pour les cavaliers 

licenciés à l’ACF ou la SHF à condition qu’ils soient domiciliés en 

Normandie/Bretagne ou Pays de Loire. 

 

Article 3 : Gestion de pénalités et Classement du championnat 

Un couple cavalier/cheval ne peut courir que sur un seul indice du circuit en 

style. En cas d’engagement dans plusieurs catégories, il devra faire déclaration 

de la catégorie choisie auprès du jury.  

En cas d’engagements multiples dans une même épreuve, un cavalier ne 

pourra courir en Championnat avec un seul cheval et devra en faire la 

déclaration au jury avant le début de l’épreuve. 

Un cavalier peut engager un cheval différent par indice.  
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CHEVAUX 

Un même cheval peut participer à un seul indice du circuit a (droit de 

participation des poneys/chevaux selon le nombre d’épreuves par jour). 

 

Classements : 

les épreuves du circuit sont classées par indices : 4,3, 2, 1, Elite 

les points sont comptabilisés à partir des notes obtenues dans l’indice souhaité 

en équitation, et des notes obtenues en style assorties d’un coefficient de 5,4.  

La somme des points obtenue sur chaque étape du circuit est additionnée tout 

au long de la saison 

Pour prendre part au classement, le couple devra avoir participé à au moins 2 

étapes. 

Classement général du circuit : Il s'obtient en additionnant les notes des 2 jours, 

sur chaque étape. La région qui a obtenu le plus de points remporte le circuit.  

 

La région qui a remporté le circuit interrégional se verra remettre un trophée. 

Des dotations cadeaux supplémentaires seront distribués aux couples 

participants.  


